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Introduction
Plus de 10 000 bénévoles œuvrent aujourd’hui dans le paysage échiquéen français. Se

sentir utile et faire quelque chose pour autrui est le moteur de ces bénévoles qui

s’impliquent dans tous les domaines d’activité de la Fédération, aussi divers que

l’encadrement de nos jeunes, l’accompagnement de nos clubs ou de nos organes

déconcentrés, ou l’arbitrage, la gestion de nos compétitions, la relation avec nos partenaires

institutionnels ou privés, la gestion d’événements échiquéens etc.

Comme toutes les organisations, les associations doivent faire face à un cadre

réglementaire qui évolue et se complexifie sans cesse, et répondre à de nombreuses

problématiques. Aussi attendent-elles de la part de leurs bénévoles une connaissance du

secteur, une capacité à collaborer avec d'autres bénévoles, voire avec des salariés, une

rigueur dans l'accomplissement de la mission, un respect des règles, des échéances et des

contraintes de fonctionnement de l'association, enfin un esprit d'initiative développé. En

bref, elles souhaitent de plus en plus du bénévole une efficacité quasi-professionnelle !



Introduction
Parler de « professionnalisme » peut choquer ceux qui estiment que l'appellation, et ce qu'elle implique,

est à réserver aux salariés. Or, les associations sollicitent de plus en plus de compétences des bénévoles :

➢ Une gestion financière exemplaire est nécessaire pour pérenniser l'action d'une association. Leur

trésorier doit donc maîtriser les spécificités de la fiscalité et de la comptabilité des associations, qui n'ont

rien d'évident.

➢ Sur le plan juridique : la réglementation s'est considérablement densifiée et complexifiée : depuis 2000,

on répertorie une vingtaine de nouvelles lois sur les finances, le mécénat, les relations avec les financeurs

publics, etc.

➢ Sur le plan du contrôle : qu'ils soient publics ou privés, les donateurs et les pouvoirs publics exigent une

transparence exemplaire de la gestion des fonds qu'ils apportent, d'autant plus forte qu'on pardonne

souvent moins une faute de gestion à une association qu'à une entreprise.

➢ Pour la réalisation des activités : de nombreuses activités portées par les associations sont tout ou partie

des « activités réglementées » qui nécessitent souvent une qualification ou un diplôme spécifique

(comme pour les animateurs ou animateurs sportifs).



Introduction
Cette recherche constante de compétences au sein des associations est bénéfique : elle

permet des rencontres entre des personnes de qualification, d'âge, d'origines

socioculturelles différentes, sources d'enrichissement mutuel, d'adaptation et d'innovation

incessantes.

Le bénévolat se professionnalisant, de nouvelles problématiques surgissent : comment

peut-on recruter, puis former les bénévoles pour qu'ils deviennent, puis restent des

pivots de leur association, voire à plus long terme dirigeant de celle-ci ? Comment

valoriser, pour eux-mêmes et pour l'association, l'expérience des bénévoles qui

accomplissent de nombreuses activités spécifiques, demandant parfois un grand savoir-

faire ?



Introduction
« La formation est l’avenir du bénévolat ».

Utilisons les dispositifs mis à disposition par l’Etat :

Hypothèse : Si chaque année, 150 clubs ou CDJEs ou Ligues valident les heures de

bénévolat de leurs 10 membres du comité directeur,

Cela génère un potentiel budget de 360 000 € de formation disponible sur les comptes

formations de ces 1500 personnes.



Introduction

La loi du 8 août 2016, dite « loi travail », a créé le Compte Personnel d’Activité (CPA).  Il  
permet  notamment  de  consulter  et  mobiliser  ses  droits  à  la  formation  
professionnelle  tout  au  long  de  la  vie,  et  de  les  conserver  même  en  cas  de  
changement  d’emploi,  de  période  de  chômage  ou  de mobilité entre différents univers 
professionnels.

Le CPA réunit plusieurs comptes : 

• le Compte personnel de formation (CPF), 

• le Compte personnel de prévention de la pénibilité (C3P) 

• le Compte d’Engagement Citoyen (CEC). 

Dans la même logique de parcours tout au long de la vie, ce CEC permet de  recenser  les  
activités  bénévoles  ou  de  volontariat et,  sous  réserve  de  conditions, de voir cette 
activité reconnue par des droits à formation supplémentaire sur le CPF. 

Il est possible d’ouvrir un CPA dès 16 ans pour bénéficier d’un CEC.



Introduction
Le Compte d’Engagement Citoyen CEC, ex Compte Bénévole – CEB, recense vos activités de 
bénévole, de volontaire ou de maître d'apprentissage. Il vous permet d'acquérir des droits à 
formation inscrits sur votre Compte Personnel de Formation (CPF). La durée nécessaire à 
l'acquisition de 240 € sur votre CPF varie selon l'activité réalisée.

La durée du bénévolat associatif ouvrant droit à un CEC est de 200 heures, dont au moins 100 
heures dans la même association. La durée est appréciée sur l'année civile écoulée. Le montant 
des droits acquis sur le CEC est limité à 720 €.

Le bénévolat peut être réalisé dans une ou plusieurs associations.

Les activités de bénévolat associatif sont concernées si vous répondez aux 2 conditions 
suivantes :

• L'association est déclarée depuis au moins 3 ans et a un objet social éducatif, scientifique, 
social, humanitaire, sportif, familial, culturel, la défense de l'environnement naturel ou la 
diffusion de la culture, de la langue et des connaissances scientifiques françaises.

• Vous siégez dans l'organe d'administration ou de direction de l'association ou participez à 
l'encadrement d'autres bénévoles.



Introduction
Le Compte personnel de formation (CPF) permet à toute personne active, dès son entrée sur le marché 

du travail et jusqu’à la date à laquelle elle fait valoir l’ensemble de ses droits à la retraite, d’acquérir des 

droits à la formation mobilisables tout au long de sa vie professionnelle. L’ambition du Compte personnel de 

formation (CPF) est ainsi de contribuer, à l’initiative de la personne elle-même, au maintien de l’employabilité 

et à la sécurisation du parcours professionnel.

Par exception au principe mentionné ci-dessus, le Compte personnel de formation (CPF) peut continuer 

d’être alimenté même lorsque son titulaire a fait valoir l’ensemble de ses droits à la retraite, et ce au titre des 

activités bénévoles et de volontariat qu’il exerce.

RAPPEL

Le Compte personnel de formation (CPF) s’est substitué au droit individuel à la formation (DIF) le 1er janvier 

2015, avec reprise des droits acquis sur ce dernier. Le reliquat des heures DIF non consommées peut être 

transféré dans le Compte personnel de formation (CPF). Cette opération se fait sur la base d’une attestation 

remise par l’employeur aux salariés. Les salariés qui disposent d’heures de DIF non utilisées ont jusqu’au 30 

juin 2021 pour les déclarer dans le site dans la limite du seuil de 120 heures pour conserver leurs droits 

sans limite de durée. Ces heures sont automatiquement converties en euros.



Introduction
Le Compte Asso (Service numérique phare du projet SIVA) permet aux associations et 

aux bénévoles d'association de réaliser et de suivre leurs démarches en ligne auprès de ce 

guichet unique en ligne.

Le « Compte Asso » est un compte personnalisé qui vous permet, dans un espace unique :

• d'accéder en ligne aux services administratifs dédiés aux associations grâce à un 

identifiant et un mot de passe uniques ;

• d'effectuer vos démarches en ligne

• suivre l'avancement de vos démarches et recevoir des alertes en temps réel ;

• disposer d'une information officielle sur vos droits et démarches ;

• stocker vos documents et pièces justificatives dans un espace confidentiel sécurisé, 

facilement accessibles ;

• et demander votre immatriculation au répertoire Sirene via un guichet unique.



Synoptique

Je suis un club 
d’échecs, un CDJE, 

une Ligue

Je suis un 
bénévole

Je suis membre du comité de direction

Je dispose :
➢ D’un compte Asso
➢ D’un valideur CEC

Je dispose :
➢ D’un compte CPF
➢ D’un compte CEC

Conditions

1
Je déclare avant le 30/06/N mes heures de 
bénévolat effectuées l’année N-1 auprès de 
l’association X

2
Je valide (ou pas) les heures de bénévolat qui 
me sont présentées.  

3
Je vérifie sur mon compte personnel de 
formation que j’ai été crédité 



Création de comptes CPF, CEC, Compte Asso



CPF - Compte Personnel de Formation

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/

Le bénévole doit se créer un 
compte CPF

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/


CPF - Compte Personnel de Formation

Pour créer son compte CPF, 
le bénévole a juste besoin 
de son N°SS et d’un email



CPF - Compte Personnel de Formation

Le bénévole peut consulter ses 
droits de formation



CPF - Compte Personnel de Formation

Le bénévole peut consulter ses 
droits de formation en détails



CPF - Compte Personnel de Formation

Le bénévole peut rechercher des 
formations



CEC - Compte d’Engagement Citoyen

https://lecomptebenevole.associations.gouv.fr/login

https://lecomptebenevole.associations.gouv.fr/login


CEC - Compte d’Engagement Citoyen
https://lecomptebenevole.associations.gouv.fr/login

Le bénévole crée son compte sur le 
site CEC :

• N° SS

• Adresse E-mail

Bien sur à l’identique de son CPF 

https://lecomptebenevole.associations.gouv.fr/login


CEC - Compte d’Engagement Citoyen

Le bénévole identifie les 
associations pour lesquelles il 
a réalisé des heures de 
bénévolat.

Pour cela utiliser les N° de 
Siren ou de RNA de 
l’association



CEC - Compte d’Engagement Citoyen

Si le bénévole ne connait pas 
les éléments RNA ou N°Siren, 
il peut utiliser le site 
https://www.data-asso.fr/

https://www.data-asso.fr/


CEC - Compte d’Engagement Citoyen

Exemple: 
d’une liste 
d’association
s identifiées 
pour un 
bénévole

Avec des 
associations 
éligibles au 
CEC et 
d’autres non



CEC - Compte d’Engagement Citoyen

Plusieurs raisons de non éligibilité au CEC d’une association :

• Son compte Asso est partiellement renseigné,

• Il n’y a pas de « Valideur CEC » désigné,

• L’association n’a pas 3 ans d’existence,

• Son code APE/NAF ne correspond pas à ses activités 

• L’objet social de ses statuts n’indique pas clairement son appartenance à l’un 
des champs suivant : éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, 
familial, culturel, la défense de l'environnement naturel ou la diffusion de la 
culture, de la langue et des connaissances scientifiques françaises 



CEC - Compte d’Engagement Citoyen

Si le problème de non-eligibilité persiste, l’association ne doit pas hésiter à 
écrire à l’assistance (bouton en haut à droite de sa page « Compte Asso ».)

Certaines données utilisées par le Compte Asso et le CEC ne sont pas 
régulièrement mises à jour. Vous pouvez le visualiser sur la database
https://www.data-asso.fr/

Si cela est le cas, l’association doit se manifester auprès de son 
correspondant local de la vie associative (Préfecture/DDVA) 

https://www.associations.gouv.fr/ddva.html

https://www.data-asso.fr/
https://www.associations.gouv.fr/ddva.html


CEC - Compte d’Engagement Citoyen

Vous avez choisi l’association 
pour laquelle vous allez déclarer 
des heures de bénévolat.



CEC - Compte d’Engagement Citoyen

Je saisie le nombre 
d’heures de bénévolat



CEC - Compte d’Engagement Citoyen

Confirmation de l’envoi de la 
déclaration des heures de 
bénévolat à l’association 
désignée.



CEC - Compte d’Engagement Citoyen

Le suivi de vos 
déclarations



Le Compte Asso

Le valideur CEC de 
l’association est averti 
par email de l’arrivée 
d’une déclaration 
d’heures de bénévolat



Le Compte Asso

Le valideur CEC



Le Compte Asso

Tableau de bord du suivi 
des déclarations : 

Déclarations en attente



Le Compte Asso

Validation de la 
déclaration par 
l’association



Le Compte Asso

Tableau de bord



CEC - Compte d’Engagement Citoyen

Revenons sur le CEC du 
bénévole 



CEC - Compte d’Engagement Citoyen

Le bénévole vérifie que sa 
demande a été validée



Quelques semaines après le 30 
juin N+1, le compte personnel 
de formation du bénévole est 
crédité de son bénévolat de 
l’année N.

CPF - Compte Personnel de Formation



Questions - Réponses



Dataasso - https://www.data-asso.fr

La base DataAsso reflète les données 
utilisées par le Compte Asso et le CEC.

Souvent cette base n’est pas à jour, il 
faut remonter l’information aux 
services DDVA de la Préfecture.

Une action groupée menée par le 
CDJE ou la Ligue aura plus de chance 
de faire avancer rapidement les mises 
à jour.

https://www.associations.gouv.fr/dd
va.html

https://www.data-asso.fr/
https://www.associations.gouv.fr/ddva.html


Dataasso - https://www.data-asso.fr

Eligibilité CEC

Code APE

https://www.data-asso.fr/
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